
 
 

        EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 2 AOÛT 2010 
 

À une séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville de Bromont tenue le 2 août 2010 à 
20 heures à la Salle des délibérations du Conseil municipal située au 88, boulevard de 
Bromont à Bromont, les personnes suivantes étaient présentes : 

 
Les conseillers : RÉAL BRUNELLE, MARIE-CLAUDE CABANA, DIANE PERRON, 

MARIE-ÈVE LAGACÉ,  JACQUES LAPENSÉE et ANIE PERRAULT  
 
Formant quorum sous la présidence de la mairesse, Madame PAULINE QUINLAN. 
 
Sont aussi présents Monsieur JACQUES DES ORMEAUX, directeur général et directeur 
du développement, et Monsieur RICHARD JOYAL, directeur des finances, trésorier et 
greffier par intérim. 

 

 
 

2010-08-413 
 

REMERCIEMENTS AUX CITOYENS ET COMMERÇANTS DE LA RUE SHEFFORD 
ET AUX DIFFÉRENTS INTERVENANTS 

 
ATTENDU QUE Ville de Bromont a procédé à la réfection de 2,4 kilomètres de la rue Shefford; 
 
ATTENDU QUE les commerçants et les résidents ont été grandement affectés et ont fait preuve 
de grande patience et de compréhension; 
 
ATTENDU QUE le Conseil municipal désire reconnaître l’excellent travail des entrepreneurs 
(Alaire et Gince et St-Pierre et Tremblay) et des professionnels (ingénieurs de BPR et 
l’architecte paysager Alain Bergeron) qui ont su se surpasser afin de réduire au minimum les 
inconvénients de tels travaux; 
 
ATTENDU QUE le Conseil municipal désire reconnaître également l’implication des entreprises 
d’utilités publiques qui ont participés au projet ; 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MARIE-ÈVE LAGACÉ 
APPUYÉ PAR RÉAL BRUNELLE 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
 
De remercier tous les résidents et commerçants de la rue Shefford pour leur patience et 
compréhension pour toute la durée des travaux et de remercier aussi les entrepreneurs Alaire et 
Gince et St-Pierre et Tremblay ainsi que les professionnels de BPR pour leur excellent travail.  
 
De publier sur le site Internet de la Ville, transmettre par courriel la présente résolution aux 
commerçants et aux résidants et de la faire parvenir par la poste aux intervenants concernés. 
 
ADOPTÉE 
 
 
  (S:)  Pauline Quinlan, mairesse  (S:) Richard Joyal, greffier par intérim 
    PAULINE QUINLAN, mairesse  RICHARD JOYAL, greffier par intérim 
 
 
 
 
 
 
 
 


